
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 37 (2000)

Heft: 1436

Artikel: Annexe de l'édito : la Suisse cédera-t-elle sous la pression
européenne?

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1026106

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 11.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1026106
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


ANNEXE DE L'ÉDITO

La Suisse cédera-t-elle
sous la pression européenne
Pour lutter contre la fraude fiscale, Bruxelles a tranché en faveur
d'un système unique pour l'Union européenne, l'échange d'informations.
Explications d'un spécialiste des questions fiscales, connu de la rédaction,
mais qui tient à garder l'anonymat.

Li
obligation faite À ses membres' d'équilibrer leur budget,
conformément aux critères de
Maastricht, a conduit l'Union

européenne à rechercher plus d'équité
entre l'imposition du revenu du travail
et de la fortune. D'où le projet de saisir
fiscalement les intérêts de l'épargne
que les ressortissants européens
placent en Europe, mais hors de leur pays
de domicile.

L'Union européenne a longtemps
travaillé sur une double solution à

option, l'impôt à la source ou l'échange
d'informations entre administrations,
avec la ferme intention d'y associer les

pays tiers, en particulier européens,
condition indispensable du succès de

l'opération.
Depuis au moins cinq ans, la

Commission cherche à négocier avec la
Suisse, sans grands résultats.Nous sem-
blons ignorer que notre impôt anticipé,

créé alors qu'il était pratiquement
interdit à des étrangers de lancer un
emprunt en francs suisses, n'est prélevé

que sur les intérêts ou les
dividendes distribués. N'importe qui peut
donc placer son argent dans notre pays
sans payer d'impôt: soit en y souscrivant

des emprunts étrangers, soit en
investissant en bourse, notamment
dans les nouveaux instruments financiers,

les plus-values n'étant pas non
plus imposées.

Une partie loin d'être gagnée

Aujourd'hui Bruxelles a tranché en
faveur d'un système, unique: celui de

l'échange d'informations. Nous
aurions pu l'éviter en acceptant d'adapter
notre impôt anticipé. Et, comme
membre de l'Union, nous aurions pu
exercer notre droit de veto.

Il nous reste cependant encore une
carte à jouer: Luxembourg et Vienne
refusent un système d'échange
d'informations aussi longtemps que la Suisse
(et le Liechtenstein) n'y participent
pas: nous avons donc jusqu'au 31
décembre 2002 pour adopter un impôt à

la source (dont une partie devrait être

versée au pays de résidence de
l'épargnant) suffisamment crédible pour
convaincre l'Union européenne de
laisser subsister les deux systèmes. La

partie est loin d'être gagnée, d'autant
plus que l'intérêt des Européens ne
s'attache pas tant à l'impôt sur le revenu

de l'épargne que sur la possibilité
de démasquer ceux qui ont placé de,

l'argent dans notre pays sans l'avoir
déclaré.

Les ministres précisent que tout nouvel

adhérent à l'Union devra accepter
l'échange d'informations. Croire qu'il
suffira donc de ne pas adhérer est
illusoire. Le système adopté le 20 juin ne
peut pas fonctionner sans la Suisse.
L'Europe le sait. Elle a tout fait pour
que nous le comprenions. Imaginer
qu'elle y renoncera si nous maintenons
notre opposition est un pari extrêmement

risqué. Si le peuple suisse est prêt
à résister, les armes à la main, à toute
attaque ennemie, notre économie, elle,
à l'habitude de céder au premier souffle
contraire, dès l'instant où ses intérêts
sont en jeu. Et ça, nos amis européens
le savent aussi. Et Dieu sait si les
moyens de pression sont nombreux.

Positions de la gauche

Que devrait dire la gauche helvétique

sur cette question?
• Nous sommes partisans d'une imposition

équitable de l'ensemble des revenus,

du travail comme de la fortune.
C'est dans cette perspective que nous
avons soutenu, il y a déjà près de

cinquante ans, l'impôt anticipé.
• Celui-ci doit être adapté, et
l'ensemble des revenus tirés de l'épargne,
qu'il s'agisse d'intérêts, de dividendes
ou de plus-values doit être soumis à

l'impôt.
• Le secret bancaire est conçu pour
protéger la sphère privée et non celui
qui viole la loi, fut-elle une loi fiscale.
• Pour les salariés, qui ont à fournir un
certificat de leur employeur, il n'est pas
évident que d'autres puissent continuer

de s'abriter derrière le secret
bancaire pour éviter de payer l'impôt sur

leurs revenus.
• Les banques constituent un secteur
important de notre économie et sont
créatrices d'emplois. Mais nous refusons

de croire qu'elles ne vivent que de
l'évasion fiscale et que de les soumettre
à des règles qui s'appliquent aujourd'hui

dans l'ensemble des pays civilisés
suffirait à les mettre en péril. Elles ont,
en matière de gestion de fortune, une
expérience et des compétences qui
vont heureusement bien au-delà.
• Les travailleurs de ce pays ne sont
donc pas prêts à tout sacrifier pour que
les banques puissent continuer à protéger

l'évasion fiscale.
• Le libéralisme, la libre circulation des

capitaux, le marché unique auquel nos
entreprises participent aujourd'hui de

plein droit, impliquent le respect d'un
certain nombre de règles du jeu, et en
particulier un minimum d'égalité de
traitement, notamment en matière
fiscale.

• La Confédération et les cantons
seront les premiers à profiter de l'harmonisation

fiscale puisqu'ils pourront
imposer les revenus du capital sans
craindre que celui-ci se réfugie ailleurs.

Repères
C haJSM Ieut voir en ce moment

sur les murs de nos villes
l'abjecte affiche anti-avortement de
l'aide suisse pour là mère et l'én-
fant. Elle est divisée en trois
parties : à gauche un foetus, au
centre un enfant plein de vie et à

droite un sac poubelle. Sur le site
Internet de cette organisation,
mamma.ch, le contact pour les
médias est une adresse à Ustavayer-
l&Lac. Il se trouve que la coordination

romande de l'ASIN, l'organisation

de droite extrême crée par
Christophe Blocher à également
une; case postale à Estavayer. Pur
hasard sans doute.
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